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PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 
Hauts-de-France

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises

Service instructeur
DDT de l'Aisne
Service Agriculture

Réf. : 02-2019-209
Réf DRAAF : 84

Monsieur CARDOT Pierre-Louis
19 rue du 11 novembre 1918
02370 CREPY SUR SERRE

Amiens, le 26 mars 2020 

Arrêté préfectoral portant autorisation d’exploiter

Le Préfet de la Région Hauts-de-France
Préfet du Nord

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  29  juin  2016 portant  Schéma Directeur  Régional  des  Exploitations  Agricoles
(SDREA) de Picardie ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2018 et l’arrêté de subdélégation en date du 7 janvier 2020 ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  20  novembre  2018  fixant  la  composition  de  la  Commission  Départementale
d’Orientation de l’Agriculture (CDOA) de l’Aisne ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par Monsieur Pierre-Louis CARDOT à CRECY
SUR SERRE enregistrée complète le 4 octobre 2019 ;

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Pierre-Louis CARDOT
portant le délai de fin d'instruction au 4 avril 2020 ;

Vu l'avis de la CDOA du département de l'Aisne en date du 12 mars 2020 ;

Considérant la demande présentée par Monsieur Pierre-Louis CARDOT portant sur 199 ha 13 a 22 ca dans
le  cadre  de son  projet  d'installation  au sein  de la  SCEA CARDOT à CRECY SUR SERRE en qualité
d'associé exploitant ;

Considérant qu'une demande partiellement concurrente a été déposée par Monsieur Jean-Marc SERVAIS à
ASSIS SUR SERRE portant sur 7 ha 81 a 11 ca ;

Considérant qu'il y a donc lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l'ordre de
priorité établi par le SDREA ;

Considérant  que le projet  d'installation de Monsieur Pierre-Louis CARDOT s'inscrit  dans le cadre d'une
installation  aidée  pour  mettre  en  valeur,  après  opération,  la  surface  dont  dispose  l'EARL CARDOT, le
plaçant  au 1er rang de priorité du schéma régional ;
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Considérant  que la  demande de Monsieur  Jean-Marc  SERVAIS déposée le  15 janvier  2020 n'est  pas
soumise à autorisation d'exploiter ;

Considérant  que la demande de Monsieur Jean-Marc SERVAIS correspond à un agrandissement d'une
exploitation de 36 ha 41 a 95 ca, le plaçant au 4ème rang de priorité du schéma régional  ;

Considérant  que,  conformément  au deuxième alinéa de l’article  L.  331-1 du code rural  et  de la pêche
maritime, ʺ l’objectif principal du contrôle des structures est de favoriser l’installation d’agriculteursʺ ;

Considérant  que  la  demande  de   Monsieur  Pierre-Louis  CARDOT est,  par  conséquent,  prioritaire  par
rapport à celle de Monsieur Jean-Marc SERVAIS ;

ARRETE

Article  1  er     :  Monsieur  CARDOT Pierre-Louis  est  autorisé à  exploiter  les parcelles  mises  en valeur  par
l'EARL CARDOT sises sur le territoire des communes de CHATILLON les SONS,  CRECY SUR SERRE,
DERCY, La FERTE CHEVRESIS, MONTIGNY sur CRECY, MORTIERS, PARGNY les BOIS, POUILLY sur
SERRE et RIBEMONT d’une contenance 199 ha 13 a 22 ca cadastrées pour CHATILLON les SONS : ZI 7 ;
pour CRECY SUR SERRE : AE 304, AB 315, AC 141, YH 13, YR 50, YS 21, YS 22, YS 56, YA 19, YH 11,
YR 9, YR 49, YS 20, AE 303, YH 12, YS 55, YV 5, YR 28, YR 27, YC 9, YH 14, YR 8, YR 18, YR 19, YR 20,
YR 26, YR 41, YR 51, YR 52, YK 13, YK 15, YK 16, YV 6, YR 22, YR 23, YR 24, YV 4, YR 25, YR 29; pour
DERCY : ZL 13, ZL 14, ZL 15; pour La FERTE CHEVRESIS : ZP 1, ZP 2, ZP 3, ZP 45, ZP 46, ZM 84, ZN 7,
ZN 29 ; pour MONTIGNY sur CRECY : AC 108, AK 138, ZA 12, AD 48, AE 117, AK 140, AC 94, AC 96, AC
107, AD 34, AD 35, AE 44, AE 118, AK 92, AK 93,  AK 94,AK 119, AK 137, AK 139, ZA 11, ZA 13, ZC 29, ZC
28, AC 43, AD 33, AK 68, AK 89, AB 366, AC 31, AD 28, AH 42, AD 29 ; pour MORTIERS :  ZA 34, ZB  37,
ZA 21, ZB 10, ZB 11, ZC 26, ZC 27,  ZA 33, ZB 9, ZB 36, ZC 12, ZC 44, ZC 45, ZE 16, ZE 17, ZE 36, ZE
37 ; pour PARGNY les BOIS : ZH 82 ; pour POUILLY sur SERRE: ZR 35  et pour RIBEMONT: ZH 11, ZK 13
en qualité d'associé exploitant au sein de l'EARL CARDOT à CRECY SUR SERRE .

Article 2 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des Hauts-de-
France et le directeur départemental de territoires de l'Aisne sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Pour le Préfet, par subdélégation,
La Cheffe du service régional de la performance 
économique et environnementale des entreprises

Valérie MAQUÈRE

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires.
Cette décision ne vaut pas bail, l’accord du ou des propriétaires doit être recueilli pour exploiter les parcelles demandées.
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte
de la réglementation en vigueur, directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou
sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site  www.telerecours.fr, en déposant, par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou
hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans
un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux
mois suivants, dans les conditions susmentionnées.
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PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 
Hauts-de-France

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises

Service instructeur
DDT de l'Aisne
Service Agriculture

Réf. : 02-2020-008
Réf DRAAF : 89

MONSIEUR TRICOTTEUX JEREMY
16 RUE DU TEMPLE
02120 SAINS RICHAUMONT

Amiens, le 20 mars 2020

Arrêté préfectoral portant autorisation d’exploiter

Le Préfet de la Région Hauts-de-France
Préfet du Nord

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  29  juin  2016 portant  Schéma Directeur  Régional  des  Exploitations  Agricoles
(SDREA) de Picardie ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2018 et l’arrêté de subdélégation en date du 7 janvier 2020 ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  20  novembre  2018  fixant  la  composition  de  la  Commission  Départementale
d’Orientation de l’Agriculture (CDOA) de l’Aisne ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par Monsieur Jérémy TRICOTTEUX à  VAUX
ANDIGNY enregistrée complète le 28 janvier 2020 ;

Vu l'avis de la CDOA du département de l'Aisne en date du 12 mars 2020 ;

Considérant  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jérémy  TRICOTTEUX,  exploitant  à  titre  secondaire,
portant sur 1 ha 56 a 40 ca dans le cadre d'un agrandissement ;

Considérant que cette demande est concurrente à celle déposée par la SCEA MACAIGNE, société en cours
de constitution ;

Considérant de ce fait qu'il y a donc lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre
l'ordre de priorité établi par le SDREA ;

Considérant que Monsieur Jéremy TRICOTTEUX exerce à titre principal une activité salariée ;

Considérant que Monsieur Jéremy TRICOTTEUX, exploitant individuel, mettra en valeur, après opération,
une superficie de 56 ha 09 a 37 ca, pour 0,5 UTANS, soit 112 ha 18 a 714 ca par UTANS ;

Considérant  que  la  demande  de  Monsieur  Jérémy  TRICOTTEUX  correspond  à  un  agrandissement
d'exploitation relevant du 5ème rang de priorité du schéma régional susvisé  ;

Considérant  que  la  SCEA MACAIGNE  est  en  cours  de  constitution  entre  deux  associés  exploitants,
Monsieur Philippe MACAIGNE et Monsieur Pierre MACAIGNE, avec une superficie de 103 ha  86 a 53 ca à
laquelle il convient d'ajouter la surface faisant l'objet de la présente demande ;
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Considérant que Monsieur Pierre MACAIGNE exerce à titre principal une activité salariée; 

Considérant que la demande de la SCEA MACAIGNE correspond à l'agrandissement d'une  exploitation
avec deux associés disposant d'une surface totale de 221 ha 52 a 95 ca pour 1,5 UTANS soit 147,6862 par
UTANS ;

Considérant  que  la  demande  de  la  SCEA MACAIGNE correspond  à  un  agrandissement  d'exploitation
relevant du 6ème rang de priorité du schéma régional susvisé ;

Considérant  que  la  demande  de   Monsieur  Jérémy  TRICOTTEUX est,  par  conséquent,  prioritaire  par
rapport la demande de la SCEA MACAIGNE ;

ARRETE

Article 1  er     : MONSIEUR TRICOTTEUX JEREMY est autorisé à exploiter la parcelle sise sur la commune de
VAUX ANDIGNY d’une contenance de 1 ha 56 a 40 ca cadastrée ZR 1 provenant de l’exploitation de  la
SCEA DE BEAUTIGNIES à VAUX ANDIGNY .

Article 2 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des Hauts-de-
France et le directeur départemental de territoires de l'Aisne sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Pour le Préfet, par délégation
La Cheffe du service régional et de la performance 
économique et environnementale des entreprises

Valérie MAQUÈRE
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Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires
Cette décision ne vaut pas bail, l’accord du ou des propriétaires doit être recueilli pour exploiter les parcelles demandées. Cette décision
peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la régle-
mentation en vigueur, directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en re-
commandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique
adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants,
dans les conditions susmentionnées.
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PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 
Hauts-de-France

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises

Service instructeur
DDT de l'Aisne
Service Agriculture

Réf. : 02-2019-234
Réf DRAAF : 86

SCEA MICHELET
rue de Levallois
08300 AVANCON

Amiens, le 20 mars 2020

Arrêté préfectoral portant refus d’exploiter

Le Préfet de la Région Hauts-de-France
Préfet du Nord

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  29  juin  2016 portant  Schéma Directeur  Régional  des  Exploitations  Agricoles
(SDREA) de Picardie ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2018 et l’arrêté de subdélégation en date du 7 janvier 2020 ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  20  novembre  2018  fixant  la  composition  de  la  Commission  Départementale
d’Orientation de l’Agriculture (CDOA) de l’Aisne ;

Vu la  demande d’autorisation préalable  d’exploiter  présentée  par la  SCEA MICHELET représentée  par
Monsieur Gautier DELHORBE à AVANCON enregistrée complète le 27 novembre 2019 ;

Vu la décision de prolongation du délai d'instruction de la demande de la SCEA MICHELET portant le délai
de fin d'instruction au 27 mai 2020 ;

Vu l'avis de la CDOA du département de l'Aisne en date du 12 mars 2020 ;

Considérant la demande présentée par la SCEA MICHELET portant sur 11 ha 38 a 22 ca ;

Considérant que les biens faisant l’objet de la demande présentée par  la SCEA MICHELET ne sont pas
libres d’occupation au jour de la demande, ces parcelles sont actuellement mises en valeur par la SCEA DE
LAVERGNY, représentée par  Monsieur Simon BOURNONVILLE et Monsieur Daniel BOURNONVILLE,  à
PARFONFRU, preneur en place ;

Considérant de ce fait qu'il y a donc lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre
l'ordre de priorité établi par le SDREA ;

Considérant que la SCEA MICHELET exploite  190 ha 06 a ;

Considérant que la demande de la SCEA MICHELET constituée d'un associé exploitant,  s'inscrit dans le
cadre d'un agrandissement d'une exploitation pour mettre en valeur après opération une superficie de 201
ha 44 a 22  ca, pour 1 UTANS, la plaçant  au 7ème rang de priorité du schéma régional susvisé ;
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Considérant que la SCEA DE LAVERGNY, constituée d'un associé exploitant, exploite 292 ha 31a ;

Considérant que la surface de la SCEA DE LAVERGNY serait, après opération, de 280 ha 92 a 78 ca pour 1
UTANS, la plaçant  au 7ème rang de priorité du SDREA  susvisé ;

Considérant que l'article 5 du SDREA susvisé fixe les critères permettant de départager des exploitants
relevant du même rang de priorité, en tenant compte notamment la diversité de l'agriculture picarde avec la
valorisation des productions spécialisées et la consolidation des filières animales ;

Considérant que la SCEA DE LAVERGNY s'inscrit dans ce cadre de diversification de par la présence d'un
élevage de bovins viande ;

Considérant que la SCEA MICHELET n'a pas d'élevage sur son exploitation ;

Considérant en conséquence qu'en application de l'article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,
l'autorisation d'exploiter doit être refusée du fait de la présence d’un preneur en place prioritaire au sens du
1° de cet article ;

Considérant que la SCEA MICHELET n'est, par conséquent, pas prioritaire par rapport à la situation de la
SCEA DE LAVERGNY ;

ARRETE

Article 1  er     : La  SCEA MICHELET  n'  est pas autorisée   à exploiter les parcelles sises sur le territoire des
communes de PARFONDRU, EPPES et   ATHIES sous LAON d’une contenance de 11 ha 38 a 22 ca
cadastrées pour PARFONDRU: A 17p, A 46p, A 13p, A 14p ; pour EPPES : ZI 27p  et pour ATHIES sous
LAON : ZK 214 p, ZW 14 provenant de l’exploitation de  la SCEA  DE LAVERGNY à PARFONDRU .

Article 2 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des Hauts-de-
France et le directeur départemental de territoires de l'Aisne sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Pour le Préfet, par délégation
La Cheffe du service régional et de la performance 
économique et environnementale des entreprises

Valérie MAQUÈRE

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires
Cette décision ne vaut pas bail, l’accord du ou des propriétaires doit être recueilli pour exploiter les parcelles demandées. Cette décision
peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la régle-
mentation en vigueur, directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en re-
commandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique
adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants,
dans les conditions susmentionnées.
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PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 
Hauts-de-France

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises

Service instructeur
DDT de l'Aisne
Service Agriculture

Réf. : 02-2019-237
Réf DRAAF : 87

SCEA SOCIETE DELHORBE
5 Route de la Selve
02150 NIZY LE COMTE

Amiens, le 20 mars 2020

Arrêté préfectoral portant refus d’exploiter

Le Préfet de la Région Hauts-de-France
Préfet du Nord

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  29  juin  2016 portant  Schéma Directeur  Régional  des  Exploitations  Agricoles
(SDREA) de Picardie ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2018 et l’arrêté de subdélégation en date du 7 janvier 2020 ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  20  novembre  2018  fixant  la  composition  de  la  Commission  Départementale
d’Orientation de l’Agriculture (CDOA) de l’Aisne ;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par la  SCEA  SOCIETE  DELHORBE
représentée par  Monsieur Quentin DELHORBE à NIZY LE COMTE enregistrée complète le 4 décembre
2019 ;

Vu la décision de prolongation du délai d'instruction de la demande  de la SCEA SOCIETE DELHORBE
portant le délai de fin d'instruction au 4 juin 2020 ;

Vu l'avis de la CDOA du département de l'Aisne en date du 12 mars 2020 ;

Considérant la demande présentée par la SCEA SOCIETE DELHORBE portant sur 11 ha 39 a 17 ca ;

Considérant que les biens faisant l’objet de la demande présentée par la SCEA SOCIETE DELHORBE ne
sont pas libres d’occupation au jour de la demande, ces parcelles sont actuellement mises en valeur par la
SCEA  DE  LAVERGNY,  représentée  par  Monsieur  Simon  BOURNONVILLE  et  Monsieur  Daniel
BOURNONVILLE, à PARFONDRU, exploitant en place ;

Considérant de ce fait qu'il y a donc lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre
l'ordre de priorité établi par le SDREA ;

Considérant que la SCEA SOCIETE DELHORBE exploite  178 ha 03 a ;
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Considérant que la demande de la SCEA SOCIETE DELHORBE constituée d'un associé exploitant à titre
secondaire, s'inscrit  dans le cadre d'un agrandissement  d'une exploitation  pour mettre  en valeur  après
opération une superficie de 189 ha 42 a 17 ca, pour 0,5 UTANS, soit 374 ha 84 a 34 ca ;  

Considérant  que  la  demande  de  la  SCEA SOCIETE DELHORBE relève  du  7ème rang  de  priorité  du
schéma régional susvisé ; 

Considérant que la SCEA DE LAVERGNY, constituée d'un associé exploitant, exploite 292 ha 31a ;

Considérant que la surface de la SCEA DE LAVERGNY serait, après opération, de 280 ha 91 a 83 ca pour 1
UTANS, la plaçant au 7ème rang de priorité du SDREA susvisé ;

Considérant que l'article 5 du SDREA susvisé fixe les critères permettant de départager des exploitants
relevant du même rang de priorité, en tenant compte notamment de la diversité de l'agriculture picarde avec
la valorisation des productions spécialisées et la consolidation des filières animales ;

Considérant que la SCEA DE LAVERGNY s'inscrit dans ce cadre de diversification de par la présence d'un
élevage de bovins viande ;

Considérant que la SCEA SOCIETE DELHORBE n'a pas d'élevage sur son exploitation ;

Considérant en conséquence qu'en application de l'article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,
l'autorisation d'exploiter doit être refusée du fait de la présence d’un preneur en place prioritaire au sens du
1° de cet article ;

Considérant  que la SCEA SOCIETE DELHORBE n'est,  par conséquent, pas prioritaire par rapport  à la
situation de la SCEA DE LAVERGNY ;

ARRETE

Article 1  er     : La  SCEA SOCIETE DELHORBE  n'  est  pas autorisée   à exploiter  les parcelles sises sur  le
territoire des communes de PARFONDRU, EPPES et ATHIES sous LAON d’une contenance de 11 ha 39 a
17 ca  cadastrées pour PARFONDRU : A 17p, A 46p, A 13p, A 14p ; pour EPPES: ZI 27p  et pour AtTHIES
sous LAON : ZK 214 p, ZW 14 provenant de l’exploitation de  la SCEA  DE LAVERGNY à PARFONDRU .

Article 2 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des Hauts-de-
France et le directeur départemental de territoires de l'Aisne sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Pour le Préfet, par délégation
La Cheffe du service régional et de la performance 
économique et environnementale des entreprises

Valérie MAQUÈRE
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Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires
Cette décision ne vaut pas bail, l’accord du ou des propriétaires doit être recueilli pour exploiter les parcelles demandées. Cette décision
peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la régle-
mentation en vigueur, directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en re-
commandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique
adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants,
dans les conditions susmentionnées.
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PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS DE FRANCE

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 
Hauts de France

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises

Service instructeur
DDT de l'Aisne
Service Agriculture

Réf. : 02-2019-242
Réf DRAAF : 88

SCEA MACAIGNE
2 Ferme de Trémont
02120 NOYALES

Amiens, le 20 MARS 2020

Arrêté préfectoral portant refus partiel d’exploiter

Le Préfet de la Région Hauts-de-France
Préfet du Nord

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  29  juin  2016 portant  Schéma Directeur  Régional  des  Exploitations  Agricoles
(SDREA) de Picardie ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2018 et l’arrêté de subdélégation en date du 7 janvier 2020 ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  20  novembre  2018  fixant  la  composition  de  la  Commission  Départementale
d’Orientation de l’Agriculture (CDOA) de l’Aisne ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA MACAIGNE à VAUX ANDIGNY
enregistrée complète le 11 décembre 2019 ;

Vu l'avis de la CDOA du département de l'Aisne en date du 12 mars 2020 ;

Considérant la demande présentée par la SCEA MACAIGNE portant sur une surface de 117 ha 66 a 41 ca ;

Considérant  la demande partiellement  concurrente  sur  une surface de 1 ha 56 a 40 ca présentée par
Monsieur Jérémy TRICOTTEUX à VAUX ANDIGNY qui exploite une superficie de 54 ha 52 a 97 ca ;

Considérant de ce fait qu'il y a donc lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre
l'ordre de priorité établi par le SDREA ;

Considérant  que  la  SCEA MACAIGNE  est  en  cours  de  constitution  entre  deux  associés  exploitants,
Monsieur Philippe MACAIGNE et Monsieur Pierre MACAIGNE, avec une superficie de 103 ha  86 a 53 ca à
laquelle il convient d'ajouter la surface faisant l'objet de la présente demande ;

Considérant que Monsieur Pierre MACAIGNE exerce à titre principal une activité salariée; 

Considérant  que la demande de la SCEA MACAIGNE correspond à l'agrandissement d'une exploitation
avec deux associés exploitants, disposant d'une surface totale de 221 ha 52 a 95 ca pour 1,5 UTANS soit
147,6862 par UTANS ;
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Considérant  que  la  demande  de  la  SCEA MACAIGNE correspond  à  un  agrandissement  d'exploitation
relevant du 6ème rang de priorité du schéma régional susvisé  ;

Considérant que Monsieur Jéremy TRICOTTEUX exerce à titre principal une activité salariée ;

Considérant que Monsieur Jéremy TRICOTTEUX, exploitant individuel, mettra en valeur, après opération,
une superficie de 56 ha 09 a 37 ca, pour 0,5 UTANS, soit 112 ha 18 a 714 ca par UTANS ;

Considérant  que  la  demande  de  Monsieur  Jérémy  TRICOTTEUX  correspond  à  un  agrandissement
d'exploitation relevant du 5ème rang de priorité du schéma régional susvisé  ;

Considérant que la demande de la SCEA MACAIGNE n'est, par conséquent, pas prioritaire par rapport à
celle présentée par Monsieur Jérémy TRICOTTEUX ; 

ARRETE

Article 1  er     : La SCEA MACAIGNE  n'est pas autorisée à exploiter la parcelle sise sur le territoire de la
commune de  VAUX ANDIGNY d’une contenance  de 1  ha 56  a  40  ca  cadastrée  ZR 1 provenant  de
l’exploitation de la SCEA SOCIETE DE BEAUTIGNIES à VAUX ANDIGNY.

Article  2       :  La SCEA MACAIGNE   est  autorisée à  exploiter  les  parcelles  sises  sur  le  territoire  des
communes  de  VAUX  ANDIGNY,  BUSIGNY,  SAINT  MARTIN  RIVIERE,  BOHAIN  en  VERMANDOIS,
WASSIGNY et OISY d’une contenance de 116 ha 10 a 01 ca cadastrées pour VAUX ANDIGNY : ZA 54, ZC
42, ZA 53, ZC 3, ZC 4, AB 273, AB 275, AB 277, ZC 6, ZC 9, ZC 41, ZC 43, ZR 30, AE 15, AE 115, ZT 51,
ZT 17, AB 272, AB 274, AB 276, ZC 5, ZA 10, ZA 12, ZR 13, ZS 34, ZS 32, ZT 16, ZC 1, ZT 18, ZC 2  ; pour
BUSIGNY : ZE 3, ZE 4, ZE 96 ; pour SAINT MARTIN RIVIERE : B 327 ; pour BOHAIN en VERMANDOIS :
AW 31, AW 32 ; pour WASSIGNY : A 322, A 330, A 331, A 342, A 385, A 387, ZA 11, ZA 21, A 476 et pour
OISY : B 434 provenant de l’exploitation de la SCEA SOCIETE DE BEAUTIGNIES à VAUX ANDIGNY.

Article 3 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des Hauts-de-
France et le directeur départemental de territoires de l'Aisne sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Pour le Préfet, par délégation
La Cheffe du service régional et de la performance 
économique et environnementale des entreprises

Valérie MAQUÈRE
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Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires
Cette décision ne vaut pas bail, l’accord du ou des propriétaires doit être recueilli pour exploiter les parcelles demandées. Cette décision
peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la régle-
mentation en vigueur, directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en re-
commandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique
adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants,
dans les conditions susmentionnées.
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